
 

 

 

 

Chargé de développement RH – en charge de 

la formation H/F 

 

Qui sommes-nous ? 

Grande école d’ingénieur, l’Ecole Nationale Supérieure d’Arts et Métiers est un 

établissement public scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) sous tutelle 

unique du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche. Il est 

composé de huit campus et de trois instituts répartis sur le territoire. Ses 

missions sont celles d’un établissement public d’enseignement supérieur : 

formation initiale et continue, recherche et valorisation. 

Environnement du poste 

Au sein de la Direction des Ressources Humaines et placé sous la responsabilité 

de la responsable du service développement et pilotage, le/la chargé de 

développement RH – en charge de la formation est en contact avec les RRH de 

chaque campus, et évolue auprès des chargés de recrutement et du 

gestionnaire des formations. 

 

Missions 

Vous pilotez des projets de formation et conseillez les agents dans le souci 

d’optimiser leur parcours professionnel. Vous apportez à l'équipe de direction 

ou aux services de l'établissement des informations quantitatives et 

qualitatives d’aide au pilotage pour la mise en œuvre de la stratégie de 

l'établissement. 

 

Activités 

A ce titre, il ou elle aura les activités suivantes  

- Conseiller les agents dans la mise en œuvre de leur parcours professionnel 

(mobilité, reconversion, réintégration, réaffectation ou en difficulté 

professionnelle) : analyser leurs compétences, évaluer leurs besoins et 

leurs motivations, les traduire en compétences à acquérir/approfondir et 

en objectifs de formation, définir les parcours d’évolution professionnelle. 

- Déterminer les priorités de formation, recadrer éventuellement les 

demandes, argumenter auprès des intéressés et de leur hiérarchie, 

proposer des arbitrages. 

- Mettre en place des dispositifs d'accompagnement des publics (VAE, 

BDC…) et informer les agents sur leurs droits et les dispositifs existants 

- Construire et mettre en œuvre le plan de développement des compétences 

PDC (anciennement plan de formation). 

- Élaborer et piloter le budget de formation. 

- Structurer l'offre de formation avec l'ensemble des acteurs concernés.  

- Concevoir et piloter les projets pédagogiques réalisés en interne et, pour 

ceux en externe, établir des appels d’offres destinés aux prestataires, 

analyser les propositions, sélectionner les prestations. 

- Déterminer les modalités du projet de formation (interne, externe, inter, 

intra, en présentiel ou à distance, en situation de travail ou mixte), définir 

les cahiers des charges. 

Localisation : 
Direction générale  

 
Informations 

complémentaires : 
Poste disponible à partir de : 

Mars 2024 

 

Unité d’affectation : DRH- 

Service Développement et 

Pilotage 

 

Emploi de catégorie : A 

 

Type de contrat : Poste ouvert 

aux titulaires et contractuels  

 

Durée du contrat (si détachement 

ou contractuels) : 24 mois 

 

Quotité de travail : Temps plein 

 

Rattachement poste-type : 

Chargé/ Chargée de 

développement RH 

 

Statut du poste : Susceptible 

d’être vacant 

 

Télétravail : Oui  

 
Candidature : 
CV et lettre de motivation à 
envoyer par mail à  

jecandidate@ensam.eu 
 
 
Date de publication : 
17/01/2024  
 
Référence Place de l’emploi 

public : 2023-1116441 
 

Date limite de candidature : 
31/01/2024 
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- Identifier et solliciter des formateurs internes, tuteurs ou moniteurs, organiser leurs interventions, 
participer avec eux à la conception des modules de formation. 

- Évaluer les projets de formation réalisés : assurer le suivi des stagiaires, analyser leurs évaluations, 
réaliser un bilan pédagogique (niveau d’acquisition des compétences, performances des prestataires, 
qualité pédagogique des intervenants). 

- Actualiser et concevoir des outils d'analyse et de suivi quantitatifs (SIRH, tableau des emplois) et 
qualitatifs (référentiels, cartographies, rapports légaux …) de l'emploi et des compétences. 

- Diagnostiquer les besoins et les ressources actuels et futurs en termes d'emplois et de compétences de 
l'établissement (viviers de potentiels) et proposer des prévisions d'évolution de la masse salariale  

- Participer à l'élaboration et à la définition du cahier des charges du SIRH. 

 

Compétences requises 

Ce poste est fait pour vous si : 

▪ Vous savez construire et piloter un budget 

▪ Vous savez construire un PDC (Plan de développement des compétences anciennement Plan de formation) 
et savez le mettre en œuvre 

▪ Vous maitrisez les principes de la GEPP (Gestion des Emploi et des Parcours Professionnels, anciennement 
Gestion prévisionnelle des emplois, effectifs et compétences GPEEC) 

▪ Vous maîtrisez des pratiques et des outils pédagogiques de formation, ainsi que la gestion administrative, 
logistique et financière des formations 

▪ Vous savez analyser un besoin, le traduire en objectifs et actions pédagogiques, concevoir un dispositif 

de formation complet 
▪ Vous maîtrisez la réglementation relative à la formation professionnelle dans la fonction publique 
▪ Vous avez une capacité rédactionnelle notamment dans la formalisation des actes administratifs 
▪ Vos qualités relationnelles, votre goût pour le travail collaboratif, votre aptitude à la coordination ainsi 

que vos qualités organisationnelles et rédactionnelles seront des atouts majeurs pour réussir cette mission 
 

 

Informations complémentaires/ Profil souhaité 

Types d’expériences requises : Expérience dans le secteur public 

Niveau d’études : Bac + 3 ou plus 

 

Vos données personnelles 

L’ENSAM traite vos données personnelles en conformité avec le RGPD et la loi informatique et libertés.  

Ce traitement s’effectue aux fins de gestion de votre candidature et d’évaluation de vos compétences au 
regard du poste/du stage pour lequel vous candidatez.  

Pour tout exercice de droits sur vos données personnelles, vous pouvez contacter le délégué à la protection 

des données de l’ENSAM à l’adresse dpo@ensam.eu 

Pour connaitre de manière exhaustive les données collectées par l’ENSAM et les modalités de traitement de 
vos données, vous pouvez consulter la politique de protection des données personnelles de l’ENSAM y 
afférente ICI.  
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